
 

 

 

Stationnement : Gratuité élargie en centre-ville d’Orléans 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

 

 
 
Depuis le 1er décembre 2018, sur proposition d'Olivier Carré, Maire d'Orléans 
et Président d'Orléans Métropole, la gratuité du stationnement est élargie en 
centre-ville d’Orléans :  
 
 Tous les jours, sur l'ensemble du centre-ville, de 18h à 19h 
 Du samedi à 12h et jusqu’au au lundi matin, sur les Boulevards 
 
Cette mesure qui participe de l’attractivité du cœur commercial orléanais et 
qui vient répondre aux besoins et usages constatés sera maintenue, au-delà 
du 1er janvier 2019.  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
PayByPhone, le paiement mobile du stationnement !  
 
Payer son stationnement, prolonger la durée de son stationnement,  
obtenir des rappels de fin de stationnement et télécharger un justificatif 
électronique… à Orléans, avec PayByPhone, tout est conçu pour faciliter 
et simplifier le quotidien des usagers visiteurs, résidents, abonnés ou 
non. Accessible par téléphone (via une application mobile ou un serveur 
vocal) ou par internet, sans passage par l’horodateur, PayByPhone est 
disponible gratuitement pour tous les usagers : visiteurs, résidents, 
abonnés ou non...  
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